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Assurer l'avenir de la Fonderie de Bretagne
Question écrite n° 7517

Texte de la question

M. Édouard Bénard appelle l'attention de M. le ministre des armées sur les conditions de reprise de la Fonderie
de Bretagne et sa pérennisation. La Fonderie de Bretagne, placée en situation de redressement judiciaire en
janvier 2025 a été reprise par Europlasma pour y produire des obus. Un groupe français au capital aussi opaque
qu’instable, connu précédemment pour avoir repris les Forges de Tarbes. Ce dernier site industriel attend
toujours la modernisation de son outil de production alors que des fonds publics conséquents ont été versés à
cette fin. En effet, si quelques tours numériques ont bien été récemment livrés, la quasi-totalité de l'outil de
production demeure encore à ce jour obsolète. À ce titre, on ne peut que s'interroger sur l'emploi des 7 millions
d'euros alloués par l'État dans le cadre de la reprise. Aujourd’hui, Europlasma s'engage à produire 250 000 obus
par an à partir de 2025. Dans le cadre d'un conflit de haute intensité, à l'image de celui qui se joue depuis trois
ans en Ukraine où 20 000 obus sont tirés chaque jour, cela ne représenterait qu'une capacité de combat de
l'ordre de 5 à 12 jours pour l'armée française. Par ailleurs une autre question se pose : que se passera-t-il si la
guerre en Ukraine, comme tous l'espèrent, venait à cesser ? Europlasma n'a, à ce jour, dévoilé aucun véritable
plan d'adaptation. En cas d'arrêt des hostilités, la France pourrait se retrouver très rapidement avec un outil
industriel disproportionné sans débouché en adéquation. Si constituer des stocks stratégiques pour l'armée
française représenterait une première réponse pragmatique, il paraît indispensable de planifier dès à présent
l'adaptation de ce même outil industriel aux besoins de productions civiles. Force est de constater qu'aujourd'hui
aucun plan prenant en compte la possibilité d'un arrêt des hostilités n'a été présenté à la représentation
nationale. De fait, il paraît déraisonnable de confier des productions aussi stratégiques à une entreprise, dont le
cœur de métier est la reprise d'actifs en difficulté ainsi que la chasse aux subventions publiques et non la
construction d'une souveraineté industrielle solide. Si l'investissement annoncé par le groupe Europlasma oscille
autour de 15 millions d'euros sur trois ans, celui annoncé par l'État à hauteur de 7,5 millions interroge au regard
de son ampleur. Vu les montants en jeu, il semblerait plus judicieux de faire entrer l'État au capital de la
Fonderie de Bretagne ou, plus simplement, de la nationaliser afin de s'assurer du bon emploi des fonds publics
injectés dans l'entreprise. Pendant que d'autres nations investissent massivement pour sécuriser
l'approvisionnement de leur défense, à l'image de l'Allemagne, qui vise une production annuelle de 700 000
obus par an, le Gouvernement continue de faire dans l'improvisation et maintient sa politique d'externalisation
qui fragilise l'approvisionnement matériel des forces armées. Aussi, il lui demande de lui préciser quelles sont
les dispositions qu'entend prendre le Gouvernement pour garantir un approvisionnement sécurisé en munitions
des forces conventionnelles terrestres ainsi que pour assurer la pérennité de la Fonderie de Bretagne.
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